
Compte Rendu de Conseil Municipal 
Séance du jeudi 31 mars 2016 

 
Sont présents:  Jean-Pierre ALLIER, Laurent ARBOUSSET, François BEGON, Nils BJORNSON LANGEN, 
Catherine BLACLARD, Patrick BRUN, Michèle BUISSON, Gilles CHABALIER, Paul COMMANDRE, Yves 
COMMANDRE, Matthias CORNEVAUX, Albert DOUCHY, Christelle FOLCHER, François FOLCHER, 
Frédéric FOLCHER, Alain JAFFARD, Yves Elie LAURENT, Marie LION, Stephan MAURIN, Thierry 
MAZOYER, Dominique MOLINES, Michel RIOU, Gilbert ROURE, Françoise THYSS, Jean-Paul VELAY 
Représentés:   
Excuses:  Daniel MOLINES, Yves SERVIERE, Gillian MC HUGO 
Absents:  Regis DURAND 
Secrétaire de séance:  François FOLCHER 
 
Adoption du Compte rendu du conseil municipal du 18 février 2016. 
 
Adoption des comptes administratifs 2015. 
Les Comptes administratifs suivants sont adoptés par le Conseil municipal de la Commune nouvelle, 
en conformité avec les comptes de gestion correspondants.  

- Fraissinet de Lozère : Budget principal, Budget de l’Eau et CCAS 
- Saint Maurice de Ventalon : Budget principal 
- Le Pont de Montvert : Budget principal, Budget de l’Eau, Budget annexe du pré Platon et 

CCAS 
- SIVU de l’Estournal 
- SIVU de l’AEP du Haut Tarn 

Vous pouvez consulter les résultats de l’année 2015 pour chaque budget en consultant les 
délibérations « in extenso » de ce conseil municipal à l’adresse suivante : http://alturl.com/wmmq5  
 
Vote des Budgets de la Commune Nouvelle 

- Vote des subventions aux associations :  
Suite aux propositions de la commission finances et après maintes discussions au sein du conseil 
municipal, le vote des subventions aux associations est adopté à l’unanimité.  
Voir tableau récapitulatif à cette adresse : http://alturl.com/yr5ew  
 

- Le Budget principal est voté à l’unanimité tel que présenté par monsieur le maire.  
- Le Budget de l’Eau est voté à l’unanimité tel que présenté par monsieur le maire. 
- Le Budget annexe du Pré Platon est voté à l’unanimité tel que présenté par monsieur le 

maire. 
Ces budgets sont consultables par le public en mairie du Pont de Montvert – Sud Mont Lozère.  
 
Fiscalité directe 
Suite à la fusion, les taux des 4 taxes ne peuvent pas être changés en 2016, ils sont donc votés à 
l’identique de ceux de 2015 pour les trois communes historiques.  
 
Délibérations :  

- Une délibération sollicitant les services de la DDT pour l’instruction des permis de 
construire et des autorisations d’urbanisme est prise à l’unanimité.  

- Délibération au sujet du nom de la future région : Avis très partagé des élus, de nombreuses 
propositions diffuses sont faites, ne permettant pas de prendre une délibération. 

- Délibération est prise pour nommer : Patrick BRUN et Thierry MAZOYER (titulaires), 
Yves SERVIERE et Yves COMMANDRE (suppléants) pour l’ASA DFCI 

- Délibération est prise pour nommer Alain JAFFARD, Jean-Pierre ALLIER et Jean-Paul 
VELAY délégués de la commune auprès de l’Office de Tourisme. Laurent ARBOUSSET 
est nommé remplaçant.  



- Délibération est prise par la commune nouvelle pour redéposer en son nom les dossiers de 
demande de subvention initialement déposés par St Maurice et Fraissinet auprès de la DETR 
après le 1er janvier 2016. 

 
Questions diverses :  
- Eclairage public : Intégration de la 3e tranche de travaux du programme de mise aux normes 

de l’éclairage public. Interventions sur Rieumals, le Villaret, l’Hôpital, la Baraquette, 
Fontchaldette, Villeneuve, soit 13 lampadaires. 

- Appel à projet ATI : la Commune décide de se porter candidate pour cet appel à projet 
financé par le FEDER. Avec l’aide du SDEE, elle va monter un dossier afin d’améliorer les 
performances énergétiques de nos réseaux d’éclairage public, notamment par des réductions 
de puissance des appareils.  

- Commission culture : Elle s’est réunie avec Guilhem BROUILLET (Directeur du Festival) 
afin de définir le programme 2016 du Festival du Film Documentaire. 
Pour la journée du 29 avril, à 18h, Projection d’un premier film documentaire sur la 
problématique de la Chataîgne en cévennes. Une buvette et un buffet seront ensuite proposés 
à la suite. A 21h, un film sur la Transmission de l’héritage des exploitations agricoles sera 
projeté, suivi d’un débat.  

 Notre journal communal portera à présent le nom du « Grand Montvertipontain ». 
 La prochaine commission communication est prévue le 19 avril à 20h. 
 La nouvelle adresse mail de la commission est : pontdemontvertsudmontlozère@gmail.com  
 
 


